
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT   
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS est donné à Khao Do, 1615, rue Couvrette, Saint-Laurent, dernière adresse connue, qu’à défaut 
de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 13 novembre 2014, dans les dix (10) jours de la 
publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits et/ou vendus à l’encan. 
 
AVIS est donné à Emmanuel Kapenga, 4512, boulevard de la Côte-Vertu, Saint-Laurent, dernière 
adresse connue, qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 20 novembre 2014, 
dans les dix (10) jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits et/ou vendus à 
l’encan. 
 
AVIS est donné à Alexandra Dibayula Abeline, 1580, rue Ouimet, appartement 32,  Saint-Laurent, 
dernière adresse connue, qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 20 
novembre 2014, dans les dix (10) jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits 
et/ou vendus à l’encan. 
 
AVIS est donné à Fatouma Odette Magassouba, 155, boulevard Deguire, appartement 515, Saint-
Laurent, dernière adresse connue, qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 16 
octobre 2014, dans les dix (10) jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits 
et/ou vendus à l’encan. 
 
AVIS est donné à Kanaan Wissam, 90, rue Crépeau, appartement 213, Saint-Laurent, dernière adresse 
connue, qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 23 octobre 2014, dans les 
dix (10) jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits et/ou vendus à l’encan. 
 
AVIS est donné à Elie Tayih, 50, rue Crépeau, appartement 207, Saint-Laurent, dernière adresse 
connue, qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 29 octobre 2014, dans les 
dix (10) jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits et/ou vendus à l’encan. 
 
AVIS est donné à Romeo Radakovic, 1270, rue Quenneville, appartement 202, Saint-Laurent, dernière 
adresse connue, qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de son éviction le 30 octobre 2014, 
dans les dix (10) jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits et/ou vendus à 
l’encan. 
 
Montréal, le 11 février 2015 
 
 Isabelle Bastien, avocate 
 Secrétaire du Conseil d’arrondissement 
 
 
 


